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Communiqué de presse de l'Union suisse des paysannes et des femmes rurales (USPF) du 14 mars 2023 
 
 

Votation du 18 juin 2023 sur la loi fédérale sur les objectifs en matière de protection du 
climat, sur l'innovation et sur le renforcement de la sécurité énergétique (LCI) 
 
L’Union suisse des paysannes et des femmes rurales USPF soutient la loi fédérale sur les objectifs 
en matière de protection du climat, sur l’innovation et sur le renforcement de la sécurité 
énergétiques (LCI) et recommande un oui dans les urnes le 18 juin prochain. 
 

La Conférence des présidentes de l’Union suisse des paysannes et des femmes rurales USPF 
s'est prononcée à l'unanimité pour un oui à la loi fédérale sur les objectifs de la protection du 
climat, l'innovation et le renforcement de la sécurité énergétique (LIC) lors de la votation aura lieu 
le 18 juin 2023.  
Les effets du changement climatique sont clairement perceptibles en Suisse. Ainsi, les 
températures moyennes augmentent deux fois plus que la moyenne mondiale. Les étés 
caniculaires et la sécheresse, mais aussi les gelées tardives et la pression croissante des 
parasites, entraînent des pertes et des coûts élevés dans l'agriculture. La loi fédérale sur les 
objectifs en matière de protection du climat, sur l'innovation et sur le renforcement de la sécurité 
énergétique (LCI) a pour but de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de protéger contre 
les conséquences du réchauffement climatique. La LCI est une loi-cadre et fixe en premier lieu 
des objectifs et des buts intermédiaires. Parmi les deux mesures concrètes proposées, celle qui 
se rapporte au programme d'impulsion pour le remplacement des chauffages et l'efficacité 
énergétique bénéficie à la population, y compris aux familles paysannes.  
 
En 2021 déjà, l'USPF avait clairement dit oui à la loi sur le CO2. La LCI va moins loin que la 
précédente loi sur le CO2. L'USPF est convaincue qu'une protection active du climat est 
nécessaire et que nous devons toutes et tous y contribuer.  
 
Renseignements complémentaires : 
Anne Challandes, présidente USPF 
challandes@landfrauen.ch, Tél. 079 396 30 04 
 
 
 
A propos : 

 

Ensemble. Nous sommes le réseau des femmes de l’espace rural. Nous donnons une voix à plus de 
50’000 paysannes et femmes rurales de tous les cantons et régions linguistiques. 

Compétentes. Nous nous engageons en faveur d’une formation de la paysanne attractive, nous 
encourageons les femmes de l’espace rural et soutenons les compétences concernant le management du 
ménage et des tâches quotidiennes.  

Engagées. Depuis 1932, nous nous engageons en faveur de la position professionnelle,  
économique et sociale des paysannes et des femmes de l’espace rural.  
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